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Regeste

Résumé: FRAIS ACCESSOIRES - RÉPÉTITION DE L'INDÛ - PRESCRIPTION Lorsque,
dans leur relation contractuelle, deux parties sont convenues que l'une verserait à l'autre des
acomptes provisoires avec établissement d'un décompte périodique basé sur des chiffres
définitifs, la reconnaissance du solde dû emporte en quelque sorte novation de la créance.
Dans le cadre du bail, plus précisément de l'établissement du décompte des frais
accessoires, le Tribunal fédéral a implicitement admis la validité d'une clause contractuelle
assimilant à la reconnaissance du décompte par le locataire le fait que celui-ci ne l'a pas
contesté dans un délai fixé. Dans ce cas et à l'instar de la jurisprudence relative à la
novation, le locataire qui ne conteste pas le décompte dans le délai est réputé avoir accepté
le décompte, mais est néanmoins en droit d'en contester le bien-fondé par le biais non plus
d'une action contractuelle, mais par celui de l'action en restitution de l'enrichissement
illégitime qui se prescrit selon l'art. 67 al. 1 CO.
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acomptes provisoires avec établissement d'un décompte périodique basé sur des chiffres
définitifs, la reconnaissance du solde dû emporte en quelque sorte novation de la créance.
Dans le cadre du bail, plus précisément de l'établissement du décompte des frais
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assimilant à la reconnaissance du décompte par le locataire le fait que celui-ci ne l'a pas
contesté dans un délai fixé. Dans ce cas et à l'instar de la jurisprudence relative à la
novation, le locataire qui ne conteste pas le décompte dans le délai est réputé avoir accepté
le décompte, mais est néanmoins en droit d'en contester le bien-fondé par le biais non plus
d'une action contractuelle, mais par celui de l'action en restitution de l'enrichissement
illégitime qui se prescrit selon l'art. 67 al. 1 CO.
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